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1. Quelques observations préalables
L’arrêt de la cour d’appel de Paris du 15 mai 2014

La cour d’appel motive sa décision au regard de l’article L 382-15 et non pas purement et simplement au visa de l’article L 382-29-1
. Mais elle utilise le critère de la profession des vœux pour déterminer à quel moment l’intéressée a acquis la qualité de membre de la congrégation. Elle va jusqu’à dire que l’entrée au service de la congrégation, la participation aux activités et la soumission au règlement ne suffisent pas à faire acquérir la qualité de membre de la congrégation.
De plus, elle utilise l’article L 382-29-1 pour valider sa décision. L’évocation de cet article n’est pas nécessaire : il suffit que le juge détermine la date d’effet de l’affiliation au regard de l’article L 382-15. Et l’intéressé est libre ensuite de racheter ou de ne pas racheter d’éventuelles périodes. Le fait de confirmer sa décision à l’aide de l’article L 382-29-1 montre bien que la cour considère que cet article définirait le postulat et le noviciat comme une période de formation. 
 Le mémoire de Maître Gatineau
Me Gatineau fait valoir un moyen en trois branches. En résumant de manière lapidaire :
· La cour d’appel a utilisé le critère religieux de la profession des vœux pour déterminer la qualité définie à l’article L 382-15.

· Elle a considéré la période de postulat et de noviciat comme étant nécessairement une période de formation au regard de l’article L 382-29-1.

· Elle a utilisé des motifs inopérants.
Après avoir rappelé la législation, le mémoire précise notamment que :
· Le postulant et le novice sont membres de la communauté puisqu’ils sont soumis à son règlement… D’ailleurs la Cavimac affilie les novices depuis 2006. Le juge doit jouer son rôle et faire abstraction des règles internes des cultes.
· L’article L 382-29-1 ne fait qu’ajouter une faculté de rachat. Cette faculté de rachat n’impose pas au juge de considérer postulat et noviciat comme une période de formation. Il relève du rôle du juge de ne pas abandonner son pouvoir d’appréciation. 
· La jurisprudence est établie : la cour de cassation s’est prononcée en 2009 et 2012, la Cour de cassation a cassé deux arrêts semblables le 28 mai 2014, les cours d’appel de Douai, de Rennes ont jugé… 
Et en pages 16 et 17, Me Gatineau souligne très bien les failles de l’arrêt et montre ainsi de manière efficace que les articles L 382-15 et L 382-29-1 ont été violés :
· Le juge a utilisé le critère religieux de la profession des vœux.

· Le juge a utilisé l’article L 382-29-1 pour confirmer le statut de Mme Bouget.

· Le juge a utilisé un motif inopérant.

2. Le mémoire de la Cavimac

Analyse du mémoire Cavimac
La prétention fondamentale de la Cavimac c’est que les périodes de postulat, de noviciat seraient nécessairement des périodes de formation au sens de l’article L 382-29-1. Ainsi ces périodes seraient exclues de facto de l’assujettissement au régime de sécurité sociale des cultes.
La Cavimac tente de forger (page 4) un nouveau concept, celui de périodes de formation à la vie religieuse et de périodes d’exercice statutaire de la vie religieuse. Ce concept n’a aucun fondement ni juridique, ni religieux. La Cavimac affirme même –de manière erronée– que « la qualité de « membre statutaire » ne peut avoir lieu qu’après la période de formation ». La Cavimac voudrait faire de l’expression « qui précèdent » une obligation alors qu’il s’agit d’une condition.
La Cavimac utilise un premier argument, celui des finances : la jurisprudence de la Cour de cassation mettrait une lourde charge sur la caisse et par ricochet sur le régime général. Mais la Cavimac déforme la vérité quand elle dit (p. 6 al. 2) : « Par dérogation au principe fondamental de la contribution au régime d’assurance vieillesse, on a décidé de créer des droits au profit des professionnels des cultes pour des périodes qui n’avaient donné lieu à aucune cotisation ». En effet, le problème de ressources du régime est dû à la Cavimac, qui, refusant –au mépris de la loi– d’affilier séminaristes et novices, s’est privé de cotisations. La Cour de cassation n’est pas la cause du problème de ressources ; elle a seulement révélé l’erreur de la Cavimac, laquelle porte la responsabilité de cet état de fait. 
En page 7, la Cavimac critique même la Cour de cassation lorsqu’elle demande que le juge vérifie la réalité de la formation. D’une part, la Cavimac se contredit elle-même puisqu’elle affilie les postulants et novices actuels ainsi que les religieux profès qui reprennent des études. D’autre part, la Cavimac ne peut pas dire « amen » dès qu’une une collectivité religieuse brandit le mot « formation ». En effet, cet article L 382-29-11 est une porte béante ouverte aux dérives sectaires, les collectivités cultuelles de tous types ne pouvant rêver mieux qu’une telle couverture légale pour développer, sans bourse délier, leur emprise sur des personnes par le biais de dispositifs de « formation »
 variés.
Page 8, dernière ligne, la Cavimac reprend l’arrêt qui juge que Mme Bouget était libre de toute obligation vis-à-vis de la congrégation. Cette affirmation est fausse puisque l’arrêt dit par ailleurs qu’elle s’est soumise au règlement de la congrégation. Et le fait qu’elle puisse quitter la congrégation sans rien lui devoir, ou que la congrégation puisse la renvoyer sans rien lui devoir, fait partie des éléments du contrat.

Page 9, al. 3, La Cavimac récuse l’application de l’article L 382-15, alors même que c’est cet article, et lui seul, qui définit les conditions d’assujettissement.
Quelques pistes argumentaires

Le mémoire de la Cavimac est assez violent et demande peut-être une réplique. Je pense à quelques éléments complémentaires. Mais Me Gatineau a déjà bien mis en évidence les failles de l’arrêt de la cour d’appel de Paris. Il appréciera s’il y a lieu ou s’il n’y a pas lieu à mémoire complémentaire. 
· Peut-être est-il utile de souligner l’incohérence de la Cavimac qui, pour justifier à tout prix, que les périodes de postulat et de noviciat sont des périodes de formation, va jusqu’à inventer un concept de membre statutaire dénué de tout fondement. De plus, la Cavimac pratique un double langage puisqu’elle affilie les postulants et novices actuels, puisqu’elle affilie les religieux profès étudiants… Grâce à l’article L 382-29-1 la Cavimac tente de cacher que son véritable critère d’affiliation reste la profession des vœux. L’arrêt viole les articles L 382-15 et L 382-29-1
· Ne faut-il pas saisir la balle au bond pour dire qu’un contrat d’apprentissage oblige à l’affiliation au régime vieillesse (p. 6 al. 6), pour dire que la participation à la vie communautaire résulte d’un accord de l’intéressé et de la communauté et qui peut constituer un contrat au sens des articles 1101 et suivants du code civil. L’arrêt viole l’article L 382-15.
· Mme Bouget demande à être affiliée au 24 septembre 1984 au lieu du 8 septembre 1986 : « dire que j’acquiers la qualité de membre de la congrégation au sens de l’article L 382-15 dès mon admission au noviciat le 24 septembre 1984 ». C’est une question d’affiliation et d’assujettissement et non pas de liquidation. Or l’article L 382-29-1 a trait à la liquidation ; il ne donne aucun critère d’assujettissement et ne modifie pas l’article L 382-15. En conséquence les conditions d’assujettissement relèvent exclusivement de l’article L 382-15. La cour a violé l’article L 382-15. De plus, il y modification des termes du litige (violation des articles 4 et 5 du code de procédure civile)
· L’article L 382-29-1 n’a pas modifié l’article L 382-27. Or cet article dispose que les «Les prestations afférentes aux périodes d'assurance antérieures au 1er janvier 1998 sont indiquées dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1997 sous réserve d'adaptation par décret. En conséquence l’article L 382-29-1 n’est pas applicable aux périodes antérieures au 1er janvier 1998. La cour d’appel a ainsi violé l’article L 382-27.
· En récusant l’application de l’article  L 382-15, la Cavimac voudrait faire croire que l’article L 382-29-1 donnerait des conditions d’assujettissement, ou plutôt que la situation de formation empêcherait l’assujettissement. Or une loi ne peut pas s’appliquer de manière rétroactive. Si l’article L 382-29-1 définit des conditions d’assujettissement, il ne peut les définir que pour les périodes d’activité postérieures au 1er janvier 2012. La cour d’appel a violé l’article L 382-29-1.
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REMARQUES SUR LE MÉMOIRE CAVIMAC








� En l’absence d’indication, les articles cités sont des articles du code de la sécurité sociale.


� Le mot « formation » recouvre plusieurs sens. Formation peut désigner :


Une création, un développement : la formation d’une nation, la formation de l’embryon, 


Ce qui est formé : une formation géologique,


Un groupe, une équipe : une formation militaire, une formation sportive, une formation symphonique,


Une éducation, une instruction : la formation intellectuelle, la formation universitaire,


Une conformation dans un mode de vie : la formation religieuse.


Le droit canon et les autorités religieuses utilisent le mot formation dans le sens de conformation dans un mode de vie, de cheminement spirituel vers une vie définitivement consacrée à la religion.





1

